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1. La proposition relative à la mise en œuvre de modules informatiques pour assurer la 
conformité avec le nouveau Règlement financier et son règlement d’exécution et avec les 
normes IPSAS : conditions requises pour mettre les systèmes des achats, de gestion des actifs 
et autres en conformité avec les normes IPSAS figurant dans le document WO/PBC/13/6(d) a 
été soumise au Comité du programme et budget de l’OMPI (PBC) à sa treizième session 
(10 et 11 décembre 2008).  
 
2. Le document A/46/10 (“Résumé des recommandations formulées par le Comité du 
programme et budget à sa treizième session tenue les 10 et 11 décembre 2008”) contient la 
recommandation formulée par le PBC concernant le document WO/PBC/13/6(d). 
 

3. Les assemblées des États membres de 
l’OMPI et des unions administrées par l’OMPI 
sont invitées, chacune pour ce qui la concerne, à 
approuver la recommandation formulée par le 
Comité du programme et budget concernant le 
document WO/PBC/13/6(d), telle qu’elle figure 
dans le document A/46/10. 

 
 

[Fin du document] 

 


